
 

 
 
 
 

SÉANCE DU COMITÉ D’ADMINISTRATION DU 2 FÉVRIER 2026 
_______________ 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
 

L'an deux mille vingt-six le deux février à quatorze heures trente, les membres du Comité 
d'administration du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont 
réunis en présentiel à la Maison des Travaux Publics - 3, rue de Berri – Paris 8ème, au nombre 
de cent cinq sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet, Président, ayant été 
régulièrement et individuellement convoqués par le Président du Syndicat, le vingt-six janvier 
deux mille vingt-six. 
 
Quatre délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 14h30.  
 
À l’unanimité, Mme Deschiens, déléguée titulaire de Levallois-Perret est désignée comme 
secrétaire de séance. 
 
Le Comité, 

 
A approuvé le procès-verbal du Comité d’administration du 15 décembre 2025. 
 
Délibération n° 26-01 – Budget primitif de l’exercice 2026. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-02 – Autorisations de programme, crédits de paiement 2026. Approuvée 
à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-03 – Rapport de Contrôle de la concession publique de gaz portant sur 
l’exercice 2024. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-04 – Rapport de Contrôle de la concession publique d’électricité portant sur 
l’exercice 2024. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-05 – Approbation du choix du délégataire et du contrat pour la réalisation 
et l’exploitation du réseau de chauffage urbain des villes de Chaville, Sèvres, Ville d’Avray et 
Viroflay. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-06 – Approbation du choix du délégataire et du contrat pour la réalisation 
et l’exploitation du réseau de chauffage urbain des villes du Chesnay Rocquencourt, Bailly, 
Bougival, la Celle-Saint-Cloud et Noisy-le-Roi / SEY 78. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-07 – Augmentation de capital de la SAS Verdy et garantie d’emprunt. 
Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-08 – Projet Biométhanisation Gennevilliers - Avenant n°3 à la convention 
constitutive d’un groupement d’autorités concédantes entre le Syctom et le Sigeif. Approuvée 
à l’unanimité. 
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Délibération n° 26-09 – Affaires de personnel – Prime d’intéressement à la performance 
collective 2026. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 26-10 – Affaires de personnel – Évolution du tableau des effectifs. Approuvée 
à l’unanimité. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 17h30. 
 
 

Mis en ligne sur le site Internet du Sigeif 
Le 9 février 2026 
 
Le Président du Syndicat 
JEAN-JACQUES GUILLET 

 
 
 
 
 

 
Maire de Chaville 




















































































